
Grand Poitiers Communauté
urbaine

Le contrat de Ville
Ce projet a donc pour ambition de �xer les champs d’intervention prioritaires que l’Etat, Grand Poitiers et leurs
partenaires souhaitent dé�nir pour la période 2015-2020. Le Contrat «  Politique de la Ville  » est le cadre de mise en
œuvre du projet de développement social et urbain en faveur des habitants des quartiers reconnus comme
prioritaires.

Le nouveau contrat de ville va jouer une fonction particulière :

Le présent contrat constitue un cadre :

En outre, il mobilisera, au titre du droit commun, l’ensemble des politiques publiques ordinaires concernées.

Pour déposer une demande de subvention dans le cadre de l'appel à projet du Contrat de Ville auprès de Grand
Poitiers :

Contrat de Ville

de transversalité et de cohérence entre des approches spéci�ques, thématiques ou institutionnelles›

d’interpellation et d’accompagnement des transformations nécessaires au renforcement de la cohésion sociale et
urbaine de Grand Poitiers de simpli�cation et de lisibilité de ces coopérations.
›

de projet, appuyé sur des éléments partagés de diagnostic›

de coopération pour la mise en oeuvre de ce projet›

de mutualisation de moyens venant en appui des politiques publiques locales mobilisées sur les objectifs du
contrat.
›

Rejoindre l'espace des aides dématérialisées.  (https://espacedesaides.grandpoitiers.fr/account-management/capoitiers-

demandeurs/ux/#/login?

redirectTo=https:%2F%2Fespacedesaides.grandpoitiers.fr%2Faides%2F%23%2Fcapoitiers%2Fconnecte%2Fdashboard%2Faccueil&jwtKey=jwt

-capoitiers-portail-depot-demande-

aides&footer=https:%2F%2Fwww.grandpoitiers.fr%2Fc__3_1076__Mentions_legales.html,Mentions%20l%C3%A9gales,_blank;https:%2F%2Fesp

acedesaides.grandpoitiers.fr%2Faides%2F%23%2Fcapoitiers%2Fcontact-page,Nous%20contacter,_self)

 Plus d'
informations pratiques auprès des tutoriels  (https://www.poitiers.fr/c__101_285__Association.html?navp=1&p=29)

 et auprès du document ci dessous "2021 Procédure recevabilité des dossiers" notamment pour la procédure
auprès de l'Etat.

›

Dépot des dossiers du 1er décembre 2020 au 31 janvier 2021.›

Contact
.https://www.grandpoitiers.fr/grand-poitiers/politique-territoriale/contrat-de-ville?


